
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Montpellier, le 16 juillet 2009 
 
 

Jeunesse 
Obtention de la Carte été Jeunes 2009  
 
 
 

Dans le cadre sa politique de proximité menée depuis de nombreuses années, la Ville de Montpellier 
renouvelle cette année encore avec succès, la vente des cartes été jeunes. 
La Carte été Jeunes est proposée chaque été à destination de tous les jeunes montpelliérains âgés de 12 à 
25 ans. Elle permet d’accéder à près d’une trentaine d’activités (places de cinéma, entrées à la piscine, au 
musée, places de concert…) grâce à un large partenariat avec le tissu associatif local sportif et culturel. 
 
 
Rappel des conditions pour l’obtention de la Carte été Jeunes : 
 
Le demandeur doit obligatoirement habiter Montpellier et avoir entre 12 et 25 ans.  
 
Pour bénéficier de cette carte le demandeur doit fournir : 
 

o 1 photo d’identité, 
o une pièce d’identité, 
o un justificatif de domicile, 
o une participation de 28€. 

 
La carte est valable jusqu’au 15 septembre. 
Elle est délivrée par l’Espace Montpellier Jeunesse, l’Hôtel de Ville et les Maison pour tous. 
 
 


